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Les membres du conseil d'administration se sont associés à la demande visant :
1. l'actualisation de l'arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des intervenants participant 
à titre d'activité accessoire à des activités de formation et de fonctionnement de jurys relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ;
2. l'octroi à l'ENS d'un complément de dotation visant à compenser les coûts induits par cette actualisation. 




